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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 33 
de cette loi, le gouvernement peut, aux conditions et selon 
les modalités qu’il détermine, garantir le paiement en 
capital et intérêts de tout emprunt contracté par l’Institut;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur peut notamment accorder, pour la réalisation de 
sa mission et aux conditions qu’elle fi xe, une aide fi nan-
cière sur les sommes mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE la ministre responsable de l’Ensei-
gnement supérieur souhaite octroyer une aide fi nancière 
maximale de 4 500 000 $ à l’Institut du tourisme et de 
l’hôtellerie du Québec pour ses années fi nancières 2015-
2016 à 2018-2019, sous forme de remboursement 
d’emprunts à laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le 
maintien d’actifs et le remplacement du parc mobilier;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maxi-
male de 4 500 000 $ à l’Institut de tourisme et d’hôtel-
lerie du Québec pour ses années fi nancières 2015-2016 
à 2018-2019, sous forme de remboursement d’emprunts à 
laquelle s’ajouteront les intérêts, pour le maintien d’actifs 
et le remplacement du parc mobilier, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide fi nancière, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65111

Gouvernement du Québec

Décret 529-2016, 15 juin 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de la Société de 
financement des infrastructures locales du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de fi nancement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit que les affaires de 
la Société de fi nancement des infrastructures locales du 
Québec sont administrées par un conseil d’administration 
composé de sept membres nommés par le gouvernement et 
que notamment deux d’entre eux sont membres du conseil 
d’une municipalité et sont nommés après consultation des 
représentants du milieu municipal, dont ceux de l’Union des 
municipalités du Québec et de la Fédération québécoise des 
municipalités locales et régionales;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 12 de cette loi prévoient que le mandat des membres 
du conseil d’administration est d’une durée d’au plus 
cinq ans et qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit notamment 
que les membres du conseil d’administration ne sont pas 
rémunérés mais qu’ils ont cependant droit au rembourse-
ment des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Déborah Bélanger a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société de fi nan-
cement des infrastructures locales du Québec par le décret 
numéro 540-2015 du 17 juin 2015, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE madame Déborah Bélanger, mairesse, Ville de 
Rivière-Rouge, soit nommée de nouveau membre du conseil 
d’administration de la Société de fi nancement des infras-
tructures locales du Québec pour un mandat de cinq ans à 
compter des présentes;
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QUE madame Déborah Bélanger soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65112

Gouvernement du Québec

Décret 530-2016, 15 juin 2016
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Centre de recherche industrielle du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 28 de la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (chapitre C-8.1) prévoit que le Centre de 
recherche industrielle du Québec ne peut, sans l’autori-
sation du gouvernement, contracter un emprunt qui porte 
au-delà du montant déterminé par le gouvernement le total 
de ses emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1376-
97 du 22 octobre 1997, modifi é par le décret numéro 711-
2011 du 22 juin 2011, le Centre de recherche industrielle 
du Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ le 
total de ses emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le 
conseil d’administration du Centre de recherche indus-
trielle du Québec a adopté le 10 mars 2016 la résolution 
numéro CA-16-06, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation, afi n d’instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2021, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
conformément aux caractéristiques et limites qui y sont 
établies, un montant n’excédant pas 4 000 000 $ pour ses 
besoins opérationnels;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Centre de recherche 
industrielle du Québec à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 mars 2021, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 

responsable du Fonds de fi nancement, un montant n’excé-
dant pas 4 000 000 $, conformément aux caractéristiques et 
aux limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Centre de recherche industrielle 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que la ministre 
de l’Économie, de la Science et de l’Innovation élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation :

QUE le Centre de recherche industrielle du Québec 
soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mars 2021, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro CA-16-06 
dûment adoptée par le conseil d’administration du Centre de 
recherche industrielle du Québec le 10 mars 2016, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières 
ou auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement, un montant n’excédant pas 
4 000 000 $ pour ses besoins opérationnels;

QUE si le Centre de recherche industrielle du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65113

Gouvernement du Québec

Décret 531-2016, 15 juin 2016
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 21 de la Loi 
sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (cha-
pitre I-13.02) prévoit que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
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